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ORIGINAL: anglais 

DATE: 9 octobre 1978 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

CONFERENCE DIPLOMATIQUE 

DE REVISION DE LA CONVENTION INTERNATIONALE 

POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

Geneve, 9 au 23 octobre 1978 

PROPOSITION D'AHENDEMENT DE L'ARTICLE 13 

presentee par la Delegation des Etats-Unis d'Amerique 

Denomination de la variete 

1) Une variete doit etre designee par une denomination. 

2) Cette denomination doit permettre d'identifier la variete. Ellene doit 
pas etre de nature a induire en erreur ou a preter a confusion sur les caracte
ristiques, la valeur ou l'identite de la variete ni sur l'identite de l'obtenteur. 
Elle doit notaffiment differer, de fa9on a ne pas preter a confusion pour le public, 
de toute denomination qui designe, dans l'un quelconque des Etats de l'Union, une 
variete existante. 

3) La denomination de la variete est deposee par l'obtenteur aupres du 
service mentionne a l'article 30. S'il est constate que cette denomination ne 
repond pas aux exigences du paragraphe precedent, le service refuse de l'enregistrer 
et exige que l'obtenteur propose, dans un delai prescrit, une autre denomination. 
La denomination est enregistree en meme temps qu'est delivre le titre de protection 
conformement aux dispositions de l'article 7. 

4) a) Si l'obtenteur depose, dans un Etat de l'Union, une denomination de 
variete pour laquelle il jouit d'un droit pouvant faire obstacle a la libre uti
lisation de la denomination, il ne peut plus, des que cette denomination est 
enregistree, faire valoir son droit afin d'empecher la libre utilisation de la 
denomination dans cet Etat. 

b) Chaque Etat de l'Union prend des mesures pour assurer que l'en
registrement d'une denomination varietale en vertu du present article ne porte 
pas atteinte aux droits anterieurs des tiers. S'il est etabli que l'enregistre
ment porterait atteinte a un tel droit anterieur, le service competent exige de 
l'obtenteur qu'il depose une autre denomination pour cette variete. 

5) L'obtenteur doit deposer la meme denomination, aux fins de son enregistre
ment, dans tous les Etats de l'Union dans lesquels il demande la protection; 
toutefois, si le service competent de l'un de ces Etats constate que la denomination 
ne remplit pas les conditions fixees au paragraphe 2) ci-dessus, qu'elle ne con
vient pas ou que son utilisation serait illegale dans ledit Etat, ledit service 
demande a l'obtenteur de deposer, pour cet Etat, une autre denomination susceptible 
d'etre enregistree. 
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6) Les Etats de l'Union sont encourages a prendre des mesures assurant 
l'information mutuelle de leurs autorites competentes sur les denominations 
varietales. 

7) Chaque Etat de l'Union s'emploie, dans toute la mesure necessaire, au 
moyen de lois et de reglements tels que ceux sur la protection du consommateur, 
la concurrence deloyale au la commercialisation, a assurer que toute personne 
mettant en vente au commercialisant du materiel de reproduction au de multipli
cation vegetative protege au protege anterieurement dans un Etat de l'Union sera 
tenue d'utiliser la denomination enregistree de cette variete, pour autant que 
des droits anterieurs ne s'opposent pas a cette utilisation. 

8) Lorsque la variete est mise en vente au commercialisee, il est permis 
d'associer une marque de fabrique ou de commerce, un nom commercial au toute 
autre indication distinctive a la denomination varietale enregistree. 

[Fin du document) 


